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"Le RGPD et la loi Informatique et Libertés prévoient un principe
d'interdiction de traiter les données de santé, puisque ce sont des

données qui sont considérées comme sensibles".

Hélène GUIMIOT, cheffe du service de la santé à la CNIL, auditionnée par la commission Affaires sociales et santé du CESE
dans le cadre de sa saisine d'initiative "Numérique en santé".

© - copyright CESE - Juillet 2026

https://www.lecese.fr/index%2Ephp/travaux-du-cese/saisines/pour-un-numerique-en-sante-souverain-de-confiance-et-inclusif
https://www.lecese.fr/index%2Ephp/decouvrir-cese/commissions/commission-affaires-sociales-et-sante
https://www.cnil.fr/fr

